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REPARTITION des ROLES du COMITE dans l’AMAP

Un comité organise une distribution

Le Coordonnateur: ou Président si association officielle

· Assure la communication et l’accès à l’information par les amapiens

· En lien avec la ferme, il coordonne toutes les activités de l’association
· C’est le porte- parole du groupe, il le représente.

· Avec le fermier il organise  les réunions avant chaque nouvelle saison pour le planning de production, le prix moyen du panier et le nombre d’adhérent.

· Il gère l’information et la communication entre la ferme et le groupe  

· Distribue les documents d’évaluation de la saison et les récupère.

· Il gère la liste d’attente et supervise le renouvellement des engagements.

Beaucoup de coups de téléphone à la création surtout. A peu prés deux heures par semaine tout au long de l’année, + réunions. Des connaissances en informatique et en gestion sont nécessaires.
Un responsables de la distribution

· Avec le fermier il est nécessaire qu’un responsable soit présent.

· C’est le lieu d’accueil, d’échanges, d’information et de promotion. C’est aussi le lieu de démonstration de l’Amap.

· Après un coup de main si besoin à la mise en place des produits.

· Ecrit sur le tableau la composition  du panier.

· Ce responsable doit régler des problèmes liés à la récupération des paniers.

· Il doit s’assurer que la permanence, (tenue à tour de rôle par un amapien) à l’accueil,  l’émargement et  la distribution de la lettre, soit inscrite pour chaque semaine de toute la saison.

· Afin d’éviter les oublis, il rappelle la permanence de la semaine suivante.

Une disponibilité régulière pour toute la durée de la distribution et chaque semaine avec possibilité de se faire remplacer.

En dessous de 40 paniers un seul  responsable peut assurer les 2 rôles précédents  

Un trésorier

· Organise les réinscriptions un mois avant la fin de la saison.

· En fonction des places disponibles, prend les nouvelles inscriptions.

· Collecte et enregistre les chèques 

· Remet les paiements au fermier.

· Gère les versements selon les modalités.
· Pour l’association, gère la trésorerie : cotisations et dépenses

Des connaissances en informatique et en gestion sont nécessaires; personne devant être extrêmement bien organisée. Trois heures par semaine pendant les inscriptions  et une heure par mois pendant le reste de l’année 

Autres Rôles

· Assurer l’information pour  qu’un plus grand nombre puisse participer : 

· Aux animations sur la ferme comme des fêtes ou ateliers cuisine…

· Aux ateliers à la ferme comme : désherbage, bricolage de poulailler… 

· Aux animations  pour les enfants à la ferme :  « jardinage » 

· Au pique nique avant chaque renouvellement de saison qui est le moyen d’accueillir les « nouveaux » et leur apporter toutes les informations sur le concept.

· Assurer la collecte et la distribution des recettes si la ferme ne le fait  pas.

Ces rôles plus ponctuels peuvent être partagés en fonction des besoins et disponibilités.  Au-delà de 40 personnes dans l’AMAP, prévoir un responsable pour chaque rôle.
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